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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFETDE LA VENDÉE

Arrêté n°13-DRCTAI/I- 5473

autorisant la société SRTP (SOCIETE RENNAISE DE TRAVAUX PUBLICS)
à exploiter temporairement, une centrale d’enrobage à chaud

ausein de la Carrière de la Roche Atard sur la commune de Mortagne sur Sèvre

Le Préfet de la Vendée

Chevalierde la Légion d'Honneur

VU le code de l’environnement, parties législative et réglementaire, notamment son article R.512-37;

VUla nomenclature des installations classées;

VU la demande en date du 4 avril 2013 présentée parla société SRTP (SOCIETE RENNAISE DE TRAVAUX

PUBLICS) en vue d'être autorisée à exploiter temporairement une centrale d’enrobage à chaud au sein de la

Carrière de la Roche Atard à Mortagne sur Sèvre ;

VUl'avis du 6 juin 2013 de l'autorité environnementale ;

VU lesplans, cartes et notices annexés au dossier;

VU le rapport du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement en date du

13 juin2013;

VE l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, en
sa séance du 02 juillet 2013 ;

Considérant qu'aucune observationn'a été formulée lors de la mise à disposition du public surl'avis de l'autorité
environnementale ;

Considérant qu'aux termes de l’article L512.1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée
quesi les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que

spécifie Parrêté préfectoral ;

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts
mentionnés à l’article L511.1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du

voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour fa protection de la nature et de

l’environnement;

Considérant que l'intéressé n'a présenté aucune observation au terme du délai de quinze jours qui lui était
imparti à compterde la notification du projet d'arrêté statuant sur sa demande ;
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Arrête

 

TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation

La SRTP (SOCIETE RENNAISE DE TRAVAUX PUBLICS), dont le siège social est situé Le Pont Bœuf —
BP 97116 — 35571 CHANTEPIE Cedex, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au

présent arrêté, à exploiter temporairement sur le territoire de la commune de Mortagne sur Sèvre, les
installations détaiilées dans lesarticles suivants,

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature parleur proximité ou leur connexité

avec uneinstallation soumise à autorisation à modifierles dangers ou inconvénients de cette installation.

Les installations soumises à déclaration visées à l’article 1.1.3 respectent les prescriptions d'aménagement et

@exploitation définies parles arrêtés types correspondants, en complément des dispositions générales portant

sur l’ensemble dusite figurant dans le corps du présentarrêté, sauf en ce qu’elles auraient de contraire au présent

arrêté. toutefois ces installations ne sont pas soumises à Pobligation de vérification périodique prévue pourles
rubriques DC.

 

Article 1,1.3. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des

installations classées

Rubrique Désignationdes activités Grandeurcaractéristique Régime
 

Centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers Capacité maxi:

 

2521-1 IL. à chaud 250 th à 5% d’humidité A

63 kt/6mois
Station de transit de produits minéraux solides,

2517-1 | — capacité de stockage étant supérieure à 3,3 ha À
BO 000 m°?
 

Dépôts de houille, coke, Hgnite, charbon de bois, goudron.

asphalte, brais et matières bitumineuses, la quantité totale
susceptible d'être présente dans l'installation étan
supérieure ou égale à 50 t, mais inférieure à 500 t

1520-2 150 tonnes D

 

Procédés de chauffage utilisant comme fluide caloporteux
es corps organiques combustibles, 2- lorsque 1a

2915-2 ftempérature d'utilisation est inférieure au point éclair des 4 500 litres D
fluides, si la quantité totale de fluides présente dans

l'installation (mesurée à 25°C) est supérieure à 250 1
 

ILiquides inflammables (stockage en réservoirs
14322 Lnufacturés de) 9,8 m3 NC
  Installations de compression fonctionnant à des pressions

2920-2b kffectives supérieures à 10° Pa, la puissance absorbée étant 1,36 MW NC
supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à 500 KW    

A (autorisation) ou S (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (déclaration), NC {nonclassé)

CHAPITRE 1.2 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet duprésent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés parl'exploitant. En tout état de
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les
réglementations autres en vigueur.

  



CHAPITRE 13 - DESCRIPTION DES VOLUMES D'ACTIVITÉ ET DES PRINCIPALES

INSTALLATIONS

Article 1.3.1. Volume de l’activité

La centrale doit fournir 63 kt d’enrobés pourla deuxième phase des travaux d'aménagement de la RN 249 de

Cholet à Bressuire.

La production moyenne journalière est de 680 tonnes.

Les horaires de fonctionnement s'inscrivent dans la plage horaire 7h00 — 18h00.

Article 1.3.2, Principales installations

La centrale d’enrobage est de type, de débit horaire nominal 250 t/h à 5% d’humidité, et de capacité de
production de à 360 t/h à 2 % d’humidité (pour 140 °C d’élévation de température des matériaux).

Les installations comportent notamment les éléments ci-après:

+ quatre trémies doseuses d’une capacité unitaire de 10 m° environ, avec deux extracteurs volumétriques

en ligne courts à tapis et deux extracteurs pondéraux à tapis ;

* un tamboursécheur malaxeurd'une longueur de 13,30 in et d'un diamètre de 2,50 m pour la zone de

combustion;

* unbrûleur de 19 MW de puissance fonctionnant aufuel lourd TBTS pour Le séchage;

+ un ventilateur d'extraction pourles gaz de combustion et la vapeur d’eau : les gaz sont ensuite filtrés
dans un dépoussiéreurtextile et rejetés par une cheminée de 13 mètres de hauteur;

+ un silo à fillers d'une capacité égale à 62 m° équipé d'un cône à 60° ;

+ un circuit d'huile (fluide caloporteur) pourle maintien en température du bitume et du fuel lourd ;

+ une chaudière de 390 KW fonctionnantau fioul domestique pourle chauffage dufluide caloporteur;

+ un stockage de bitume de 90 m° calorifugée et réchauffée pour disposerd'une plus grande autonomie et
faire face à d'éventuels problèmes de ravitaillement ;

+ unstockage de 4 m° de FOD et de 10 m° de GNR ;

* un groupe électrogène d'une puissance de 910 kW pour l’énergie de la centrale.

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L’AUTORISATION

Article 1.4.1, Durée de l'autorisation

L'autorisation est accordée pour une durée de six mois, renouvelable une fois, à compter de la signature du
présentarrêté.

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS

Article 1.5.1. Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeuraux installations, à leur mode d'utilisation ouà leur voisinage, et

de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant

sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Article 1.5.2. Transfert sur un autre emplacement
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sousl'article 1.1.3 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.  



Article 1.5,3. Changement d’exploitant

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit
la prise en charge de l'exploitant.

CHAPITRE 1,6 - CESSATION D'ACTIVITÉ

Au moins un mois avant la mise à l’arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La
notification doit être accompagnée d’un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation
(ou de l'ouvrage), ainsi qu’un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de
l'exploitation, la mise en sécurité du site.

Ces mesures comportent notamment:

- l'évacuation oul'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur lesite ;

- les interdictions ou les limitations d’accès au site ;

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion;

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

Enoutre, l'exploitant place le site dans un état tel qu'il ne puisse porteratteinte aux intérêts protégés parle code
de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions du code de
lPenvironnement.

CHAPITRE1.7 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présentarrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

If peutêtre déféré à la juridiction administrative:

1° Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes
leur ontété notifiés;

2° Parlestiers, personnes physiques ou morales, les communesintéressées ou leurs groupements, en raison des

inconvénients ou des dangers que Ie fonctionnement de l'installation présente pourles intérêts visés à l'article
E. 511-1, dans un délai de un an à compter de la publication ou del'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise enactivité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurementà l'affichage ouà la publication del'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction
administrative.

CHAPITRE18 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de Ja réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions
qui le concernentdes textes cités ci-dessous:
 

Dates Textes
Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à Ia consommation d'eau ainsi qu'aux émissions

2/02/1998 (de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation

 

 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par lesl
23/01/1997 installations classées pourla protection de l'environnement    
 

CHAPITRE 1.9 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code
général des collectivités territoriales, la réglementation surles équipements sous pression.

Lesdroits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.  



 

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1. Objectifs généraux
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour :

+ limiterla consommation d’eau,et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

+ la gestion deseffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction
des quantités rejetées;

+ préveniren toutescirconstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ouindirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers
ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique,l'agriculture,
la protection de la nature et de l'environnementainsi que pourla conservation dessites et des
monuments.

Article 2.1.2, Consignes d'exploitation

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pourl'ensemble des installations comportant explicitement les

vérifications à effectuer, en condition d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement

ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respectdes dispositions du présentarrêté.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une

connaissance des dangers des produits stockés ouutilisés dans l'installation.

CHAPITRE 22 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

Article 2.2,1. Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière

courante ou occasionnelle pourassurerla protection de l'environnement tels que manches defiltre, produits de

neufralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

Article 2.3.1, Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.

L'ensemble desinstallations est maintenupropre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion surles voies publiques et les zones

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, …

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est

immédiatement porté à la connaissance dupréfet par l'exploitant,

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

Article 2.5.1. Déclaration et rapport
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus dufait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porteratteinte aux intérêts

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est
transmis parl'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les
causes de l'accident où de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou

envisagées pour éviter un accident ou unincident similaire et pour en pallierles effets à moyen ou long terme.  



Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 - DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

L'exploitant doit établiret tenir à jour un dossier comportant les documents suivant:

+ le dossier de demande d'autorisationinitial;

+ les plans tenus à jour;

* les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation;

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de
la législationrelative aux installations classées pourla protection de l’environnement ;

* tous fes documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doiventêtre prises pourla sauvegarde des données;

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant toute la
période de fonctionnement.

 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

CHAPITRE 3,1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1. Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en
optimisant notamment l'efficacité énergétique.

Lesinstallations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

“à réduire au minimumleur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité,

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les
installations concernées.

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer,

en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à permettre en
toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’airlibre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité
et quantité.

Article 3.1.2, Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pourréduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et

l’emmplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne

devraient êtres tels que cet objectifsoit satisfait, sans pourcela diminuerleurefficacité ouleurfiabilité.

Article 3.1.3. Odeur

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz adorants,
susceptibles d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.  



Article 3.1.4. Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir

les envols de poussières et matières diverses:

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées;

+ les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules
doiventêtre prévues en cas de besoin ;

* les surfaces où cela est possible sont engazonnées;

* des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Desdispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 3.1.5. Emissions et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire,
les dispositifs d’aspiration sont raccordés à uneinstallation de dépoussiérage en vue de respecterles dispositions
du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des

risques d'incendie et d’explosion (évents pourles tours de séchage, les dépoussiéreurs.…).

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET

Article 3.2.1. Dispositions générales

Les points derejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Toutrejet non prévu
au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est
interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pourrefroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet
{protection des filtres à manches).

Les ouvrages derejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel,
par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits,
notamment dans leur partie Ja plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au
maximum Pascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un
convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie

pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment

siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue

et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris

ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des

appareils, longueurdroite pourla mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des
émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont
respectées.

Pourchaque canalisation de rejet d’effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sontrepris ci-après et
doivent être pourvus d’un point de prélèvement d’échantillon et de points de mesure conformes à la norme

NFX44052..

Cespoints doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à
la demande de l’inspecteurdes installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/oul’arrêt des installations ainsi que les causes de
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ceregistre.  



 

 

      

 

 

 

Article 3.2,2, Conduits et installations raccordées

Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible

Conduit centrale Tambour sécheur malaxeur Puissance brûleur: 19 MW Fioullourd TBTS

Article 3.2,3. Conditions générales de rejet

Hauteur Rejet des fumées des Débit nominal en Vitesse mini d’éjection en
en m installations raccordées Nm‘/h ns

Conduit 13 Fumées brûleur 12600 > 8m/s

centrale       
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déductionde la vapeurd’eau (gaz secs).

Pourles installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides ramenées à un taux d'oxygène de 17%.

Article 3.2.4, Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de
gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals)
après déduction de la vapeurd’eau (gaz secs) ; pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz

humides.

 

 

    
 

Concentrations instantanées en Cheminée centrale
mg/Nn

Poussières 50 mg/m°.

TITREÀ - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES
 

CHAPITRE4.1 - PRÉLÈVEMENTS EF CONSOMMATIONS D'EAU

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau

Il n’y a pas de prélèvement d’eau, ni sur le réseau public, ni dans le milieu naturel. En cas de besoin

exceptionnel, l’eau proviendra du système de pompage d’exhaure de la carrière.

La consommation d'eau de l'installation sera réduite aux besoins domestiques des employés (sanitaire et

Javabos). La société disposera de moyens autonomes d'approvisionnement en eau (conteneurs d'eau potable). La

consommation globale sera de 3 m/mois soit 18 m°/6mois.

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

Article 4.2.1. Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.1.1 ou non conforme

à leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est

interdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir untraitement ou être

détruits et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour
l'épuration des effluents.  



Article 4.2,2, Plan des réseaux
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître :

+ l'origine et la distributiondel'eau d'alimentation;

* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire.) ;

+ les secteurs collectés et les réseaux associés;

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ;

* les ouvrages d'épuration interne avec leurpoint de contrôle et les points de rejet de toute nature
{interne ou au milieu).

Article 4.2.3, Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leurbon état et de leurétanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont

aériennes.

Article 4.2.4, Protection des réseaux internes à l'établissement

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts ou de

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres
effluents.

CHAPITRE 43 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

Article 4.3.1. Identification des effluents

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents.

Article 4.3,2. Effluents sanitaires

Hn°y a pas de rejet d’eaux sanitaires. Ceux-ci seront collectés et stockés dans une fosse toutes eaux étanche de 1

m, intégrée dans l'installation dédiée aux sanitaires. Les déchets de la fosse seront vidangés par un prestataire
agréé dès que cela sera rendu nécessaire par la saturation du volume disponible, et en tout état de cause, à la fin

de la période d’exploitation de l'installation.

Article 4.3.3, Collecte des effluents
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bonfonctionnement des ouvrages de

traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs
seuils de rejets fixés parle présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des

rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement
oucelles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Lesrejets directs ouindirects d’effluents dansla (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface

nonvisés parle présent arrêté sont interdits.  
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Article 4.3.4, Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues,

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimumles durées d'indisponibilité ou à faire face aux
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du
démarrage ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées parle présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires
pourréduire ia pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Lesdispositions nécessaires doivent être prises pour limiterles odeurs provenant du traitement des effluents ou
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Article 4,3,5. Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés surun registre.

La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formationinitiale et continue.

Unregistre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédieretles résultats des mesures
et contrôles de la qualité des rejets auxquelsil a été procédé.

Article 4.3.6. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté

Les réseaux de collecte des effluents générés parl'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les
caractéristiques suivantes :

 

Point de rejet vers le milieu récepteur
codifié parle présent arrêté
 

   
 

Nature deseffluents Eaux pluviales de ruissellement sur la plate-forme
Traitement avant rejet Bassin de décantation

Article 4,3,7, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGESDE
REJET

Article 4,3,7.1. Couception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière :

+ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de

rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci ;

* ne pas gênerla navigation(le cas échéant).

Ils doivent, en outre, permettre une bonnediffusion des effluents dans le milieurécepteur.

En cas d'occupation du domaine public, une conventionsera passée avec le service de l'Etat compétent,

Article 4,3,7.2, Aménagentent

43.72.1 Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage derejet d'effluentsliquides est prévu un point de prélèvement d'échantitlons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant, .…).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la
demande del'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, daivent avoirlibre accès aux

dispositifs de prélèvementqui équipentles ouvrages de rejet vers le milieurécepteur.  
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43.722 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité
des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la

vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit
suffisamment homogène.

43.723 Équipements
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent
d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C.

Article 4,3,8, Caractéristiques générales de l’ensemble desrejets

Leseffluents rejetés doivent être exempts:

+ de matières flottantes ;

+ de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes;

+ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraverJe
bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecterles caractéristiques suivantes :

* Température < 30°C

“pH: compris entre 5,5 et 8,5

Article 4.3,9, Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Article 4,3,10. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le
milieu récepteur dansles limites autorisées par le présent arrêté.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

Article 4.3.11. Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré,
les valeurs limites en concentrationci- dessous définies:

- les matières en suspension totales (MEST) ont une concentration inférieure à 35 mg/l ;

- la demande chimique en oxygène sureffluent non décanté (D.C.O.) à une concentration inférieure à 125 mg/l ;

- les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 5 mg/l.

Ces valeurs limites sont respectées pourtout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur vingt-quatre
heures ; aucun prélèvement instantané ne doit dépasserle double de ces valeurslimites.

 

TITRE 5- DÉCHETS
 

CHAPITRE 5,1 - PRINCIPES DE GESTION

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement,et l'exploitation de ses

installations pourassurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et enlimiterla production.  
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Article 5.1.2. Séparation des déchets

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à

faciliterleurtraitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets d'emballage visés parles articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement sont valorisées
parréemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-16 du code de

l’environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanchés et dans des conditions de
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou

contaminé pardes PCB.

Lespiles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles relatifs à la
mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination, R.543-129 à R.543-135 du code de

Penvironnement.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-
151 du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de
génie civil ou pour l’ensilage.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations
d’élimination).

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés ettraités selon les dispositions des articles R
543-196 à R 543-201 du code de l’environnement.

Article 5.1.3, Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination,

doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des
eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les

populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques
souillées.

La quantité de déchets entreposés surle site ne doit pas dépasserla quantité trimestrielle produite.

Article 5.1.4, Déchets traités ou éliminés à extérieur de l’établissement

L'exploitant élimine ou fait éliminerles déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés
à l'article L.511-1. 11 s’assure que les installations visées à l’article L.511-1 du code de l’environnement utilisées
pourcette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

Il veille à Ja tenue des registres et à l'émission des bordereaux prévus parles articles R.541-42 à R.541-48 du
code de l’environnement,

Article 5.1.5, Déchets traités ou éliminés à intérieur de établissement

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de
l'établissement est interdite.

Article 5.1.6. Transport
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieurdoit être accompagné dubordereau de suivi établi en
application des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnement et de l’arrêté du 29 juillet 2005
relatif au contrôle des circuits d’élimination des déchets générateurs de nuisances,

Les opérations de transport de déchets doivent respecterles dispositions des articles relatifs au transport par
route au négoce et au courtage de déchets, R. 541-49 à R. 541-61 du code de l’environnement. La liste mise à

jourdestransporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en
application du règlement (CE) surles transferts de déchets.  
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Article 5.1.7, Déchets produits par l'établissement

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants :

+ «blancs» de centrale, au démarrage et à l’arrêt (granulats insuffisamment enrobés) : recyclés ou

réemployés pourla viabilité

+ perchloréthylène usagé après utilisation au laboratoire de contrôle : stockage dans un bidon adapté sur
rétentionet à l’abri des intempéries, et transmis à un récupérateuragréé

+ déchets ayant été en contact avec du perchloréthylène : stockage dans une benne étanche à l'abri des

intempéries avant transmission à un récupérateur agréé

+ pièces métalliques éventuelles : déposées dans un centre de recyclage

+ filtres et huiles usagées : stockage dans un récipient spécifique étanche et à l’abri des intempéries, puis
collecterpar unrécupérateur agréé,

 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 6.1.1, Aménagements
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis parvoie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.

Lesprescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la Hmitation des émis dans l’environnement

parles installations relevant dulivre V — titre 1 du Code de l’environnement.

Article 6.1.2. Véhicules et engins ,

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes à la réglementation en
vigueur Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 ducode de
l’environnement.

Article 6.1.3. Appareils de communication

L'usage de tous appareils de communication parvoie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênants
pourle voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES

 

 

      

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence

Niveau de bruit ambiant existant Émergence admissible pourla périodel  Émergence admissible pourla
dansles zones à émergence : : Le

: : allant de 7h à 22h, sauf dimanches et période allant de 22h à 7h, ainsi que
réglementée (incluant le bruit de ee : D Dee

; : jours fériés les dimanches et jours fériés
l'établissement)

Supérieurà 35 dB{A) et inférieur oui
égal à 45 dB(A) 6dB(A) 44B(4)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Article 6.2.2, Niveauxlimites de bruit

Les niveaux fimites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de Pétablissement les valeurs
suivantes pourles différentes périodes de la journée:  
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PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT
PÉRIODES Allant de 7hà22h, Allant de22hà7h,

(saufdimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)

Limites de propriété 70 dB(A) 60 dB(A)    
 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure

aux valeurs admissibles fixées dansle tableaufigurant à l’article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée.

CHAPITRE 63 - VIBRATIONS
Encas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pourla sécurité des biens ou
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles
installations classées.

 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE7.1 - PRÉVENTION

Article 7,1.1. Principes généraux
Toutes dispositions sont prises pour éviterles risques d'incendie et d'explosionet pourprotégerles installations
contre la foudre etl'accumulation éventuelle d'électricité statique.

L'ensemble des dispositifs de lutte contre l'incendie devra être maintenu en bon état de service et régulièrement
vérifié par du personnel compétent.

CHAPITRE 7.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement
L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées parla
réglementation en vigueurest constammenttenuàjour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

Article 7.2.2, Zonages internes à l'établissement
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ouutilisées ou
d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenirsoit de façon permanente ou semi-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes
doivent être incluses dans les plans de secourss’ils existent.

CHAPITRE 7,3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

Article 7.3.1. Accès et circulation dans l’établissement
L'exploitantfixe les règles de circulation applicablesà l'intérieurde l'établissement. Les règles sont portées à la
connaissance des intéressés parune signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté,

L'établissement est efficacementclôturé sur la totalité de sa périphérie,  
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Article 7.3.2, Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des

personnes présentes dans l'établissement.

Article 7.3.3. Bâtiments et locaux
La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés

et protégés vis-à-vis desrisques toxiques, d’incendie et d’explosion.

Article 7.3.4. Installations électriques — mise à la terre
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du

travailet le matériel conforme aux normesfrançaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles del'art et distincte de celle duparatonnerre éventuel.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport.

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

Article 7.3.5. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations
électriques des établissements réglementés au titre de la législation surles instailations classées et susceptibles
de présenterdesrisques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de
l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la

vérification des installations électriques.

Les masses métalliques contenant et/où véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées pardesliaisons équipotentielles.

Article 7.3.6. Dépôt de bitume, fiouls lourd et domestique

Hl est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en

caractères très apparents.

L'éclairage du dépôt se fait par lampes électriques à incandescencefixes.

Article 7.3.7. Brûleurde la centrale

L’allumage dubrûleur et son fonctionnement sont automatiques.

La régulation s’opère grâce aux indications fournies pardes cellules photoëlectriques et palpeurs de température,
avec arrêt automatique de l’alimentation enfioul en cas de dysfonctionnement.

Article 7.3.8. Installation de réchauffage du bitumeet dufuel lourd

Le réchauffage du bitume et dufioul fourd se fait par l’intermédiaire d’un circuit de fluide caloporteuren circuit
fermé,

La chaudière est équipée de sécurités notamment sur la température de l'huile dans le cireuit, duliant ou du

FOL,assurant sonarrêt automatique en cas d’anomalie, et la mise en alarme sonore et optique. L’allumage du

brûleur, contrôlé par une cellule photoélectrique, dispose de la même sécurité.

La température d’utilisation du fluide est inférieure à son point éclair.

CHAPITRE 7.4 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES

Article 7,4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et

l'environnement, (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) fontl'objet de procédures

et instructions d'exploitation écrites.

Ces consignes doivent notammentindiquer:  
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+ l'interdiction de fumer;

+ l'interdiction de tout brûlage à Pair libre ;

* Pintrdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayant fait l'objet
d'un « permis d'intervention »;

+ lobligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu»;

+ les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation,
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts
notamment) ;

+ les moyens d’extinctionà utiliser en cas d’incendie ;

* la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours.

Article 7.4,2, Interdiction de feux
Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques
d'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayantfait l'objet d'un permis d’intervention.

Article 7,4,3. Formation du personnel
Outrel'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas
d'incident ou accidentet, surla mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pourvérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Article 7.4.4, Travaux d’entretien et de maintenance
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur
nature, les risques présentés, les conditions de feurintégration au sein des installations ou unités en exploitation
et les dispositions de surveillance à adopter.

Les travauxfontl'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée.

Article 7.4,5, « permis d’intervention » ou « permis de feu »
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un
« permis de feu » et en respectant une consigneparticulière.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu» et la consigne particulière doivent être
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la
consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront
nonmmément désignées,

Après la fin des travaux et avantla reprise de Pactivité, une vérification desinstallations doit être effectuée par
lexploitant ou son représentant oule représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

CHAPITRE 7.5 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Article 7.5.1, Organisation de l'établissement
Une consigne écrite doit préciserles vérifications à effectuer, en particulier pours'assurer périodiquement de
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et
plus généralement aussi souvent que le justifierontles conditions d’exploitation.

Article 7.5.2, Étiquetage des substances et préparations dangereuses
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume
supérieur à 800 1 portent de manièretrèslisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole  
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de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques

dangereuses.

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de
dangerou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façontrèslisible.

Article 7.5.3, Rétentions

Toutstockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

+ 100 % de la capacité duplus grandréservoir,

+ 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est
au moins égale à :

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale
des fûts,

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des flits,

+ dans tous les cas, 800 1 minimumou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à
8001.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventueldispositif d'obturation qui

est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne

comportent aucun moyen de vidange parsimple gravité dans le réseau d'assainissement ou fe milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur unréservoir associé y soit récupérée, compte
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de Ia capacité et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces

susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés,

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution

(prévention d’un fessivage parles eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des

envols et des odeurs) pourles populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la

récupération des eaux météoriques.

Article 7,54, Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoirêtre contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à évitertoute réaction
parasite dangereuse,

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donnertoutes garanties de résistance aux actions

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. I est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries
flexibles entre le réservoiret les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoirdes appareils d'utilisation.

Article 7,55. Règles degestion des stockages enrétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétentionrestent disponibles en permanence. À cet effet,
l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté.  
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Article 7.5.6. Stackage sur les lieux d’emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique
permettantleur fonctionnement normal.

Article 7.5.7, Transports — chargements — déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les règles de l’art.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter
le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts.….).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont
effectués sur des aires étanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.

Article 7.5.8. Élimination des substances ou préparations dangereuses

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la
filière déchets la plus appropriée.

CHAPITRE 7.6 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES
SECOURS

Article 7.6.1. Définition générale des moyens

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude des dangers.

Article 7.6.2. Entretien des moyens d’intervention

Ces équipements sont maintenus en bonétat, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces

dispositions. I! doit fixer les conditions de maintenanceetles conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôleset les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu
à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations
classées.

Article 7.6.3. Moyens de lutte

Des extincteurs appropriés aux risques et en nombre suffisant sont disposés dans la centrale à des emplacements
signalés et aisément accessibles.

Des produits absorbants spécifiques sont mis à disposition dupersonnel en cas d'écoulement accidentel.

Article 7.6.4. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code dutravail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et / ou dans les procédures et instructions de
travail, tenues à jouretaffichées dansles lieux fréquentés parle personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées

ouproduites, sont susceptibles d'être à l'origine d'unsinistre pouvant avoir des conséquences directes ou

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation;

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses et notammentles conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
accidentel;

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;  
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+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement,
des services d'incendie et de secours,etc.;

+ Ja procédure permettant, encas de lutte contre un incendie, d'isolerle site afin de prévenirtout transfert
de pollution vers le milieu récepteur.

Article 7.6.5. Protection des milieux récepteurs
Les eaux de ruissellement du site (y compris les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie} sont

raccordés à un bassin de décantation d'une capacité minimum de 120 m°, équipé d’un système de piégeage des

hydrocarbures, dont le rejet vers le milieu naturel peutêtre obstrué. La vidange suivra les principes imposés par

les articles 4.3.7 et 4.3.10 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées.

Le bassin sera entouré d’un dispositif efficace contre les chutes et la noyade.

 

TITRE 8 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
 

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS POUR L'INSTALLATION DE SÉCHAGE ET LA CHAUFFERIE
L'exploitant limite, autant que faire se peut, ses émissions de gaz à effet de serre.

L'exploitant procède à un bilan, qu'il entretient en permanence, visant à optimiser l'efficacité de l'utilisation de
l'énergie de soninstallation. Aubesoin, ce bilan donnelieu à un plan d'action.

Un contrôle de l'efficacité énergétique de soninstallation est réalisé dans le mois suivant la mise en service de

l'installation par un organisme extérieur Les paramètres liés à l'optimisation de l'efficacité énergétique
(rendements...) sont suivis.

 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D’'AUTO SURVEILLANCE

Article 9.1.1, Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, exploitant
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets

dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance
pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations

réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition

de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de

surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de

paramètres et de fréquence pourles différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement,

ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance.

CHAPITRE 9.2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO- SURVEILLANCE

Article 9.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques

L'exploitant fait procéder, à sa charge et par un organisme extérieur, dès la mise en service de l’installation, à

une mesure de la concentration en poussières des rejets atmosphériques à Ja sortie de la cheminée de la centrale.

Lesrésultats sont transmis à Pinspecteurdes installations classées dès réception.

L'exploitant fait réaliser , à sa charge et par un organisme extérieur, dans un délai de un mois suivant la mise en
service de l'installation une mesure des émissions de HAP de l'installation (cheminée centrale, si les fumées de

l'installation de combustion sont en contact avec le produit, sinon sur l'extraction de la zone de réchauffage
maintien en température du produit).

L’inspecter peut, au besoin, faire procéderà des mesures complémentaires aux frais de exploitant.
:  
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Article 9.2,2, Auto surveillance des niveaux acoustiques

L’inspecterpeut, au besoin, faire procéder, aux frais de l'exploitant, à des mesures des niveaux sonore en limite
de propriété et dans les zones à émergences réglementées, afin de vérifier Ja conformité des installations au
chapitre 6.2 du présent arrêté.

Article 9.2,3, Auto surveillance des déchets

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l’inspection des
installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce
récapitulatifprend en compte les types de déchets produits, les quantitéset les filières d'éliminationretenues,

L'exploitant utilisera pourses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

CHAPITRE 9,3 - ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du , notamment celles de son programme

d’autosurveillance, les analyse et les interprète. I! prend le cas échéantles actions correctives appropriées lorsque
desrésultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart parrapport au respect

des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations oude leurs effets sur environnement.

 

TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES
 

Article 10.1. Publicité de l'arrêté

A la mairie de Ia commune de Mortagne sursèvre :

- une copie du présent arrêté est déposée pourpouvoiry être consultée ;

- unextrait de cet arrêté énumérant notamment les conditions techniques auxquellesl'installation est soumise, est
affiché pendant au moins un mois.

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé parles soins du maire et transmis à la
Préfecture de la Vendée, bureau dutourisme et des procédures environnementales et foncières.

Unavis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans tout le département.

Article 10.2, Diffusion

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant, Ce document doit en permanence être en sa possession et
pouvoirêtre présenté à toute réquisition.

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dansl'établissementparl'exploitant.

Article 10.3, Pourapplication

Le secrétaire général de la Préfecture de Vendée, le directeurrégional de l'environnement de l'aménagementet
dulogement, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Fait à La Roche sur Yon, le= f AGUT 2015

Le préfet,

 

Bernard SCHMELTZ

Arrêté n°13-DRCTAJ/1- $13 autorisant la société SRTP (STE RENNAISE DE TRAVAUX PUBLICS) à exploiter
temporairement, une centrale d’enrobage à chaud au sein de fa Carrière de la Roche Atard à0 Mortagne sur Sèvre  


